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Prime Ã  la construction d'un logement Quel montant ? - Prime ...

Quelles conditions ? Les conditions d'octroi ci-aprÃ¨s doivent Ãªtre respectÃ©es durant une pÃ©riode de 5 ans prenant cours Ã  la date d'octroi de la prime. En cas de ... 
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Prime à la construction d’un logement Quel montant ? - Prime minimale : forfait de 300 euros - Prime maximale : 10 % de la prime accordée par la Région wallonne. Quelles conditions ? Les conditions d’octroi ci-après doivent être respectées durant une période de 5 ans prenant cours à la date d’octroi de la prime. En cas de non-respect, la prime devra être remboursée. - Le demandeur doit être âgé de 21 ans au moins à la date d’introduction de la demande. - Le demandeur ne peut être propriétaire que de la seule habitation concernée par la demande et cela à la date d’occupation du bâtiment. - Le demandeur doit s’engager à habiter le bâtiment concerné :  Dès l’acquisition et/ou  Dès l’achèvement des travaux de construction ou de réhabilitation. - Le demandeur doit s’engager à ne pas vendre ou louer tout ou partie de l’immeuble en cause. - Le demandeur doit être domicilié dans la commune au moment du payement de la prime. - Le demandeur ne pourra bénéficier qu’une seule fois de la prime - La demande doit être introduite endéans la première année de l’occupation de l’immeuble. Comment procéder ? - Si le demandeur a obtenu la prime de la Région Wallonne à l’acquisition :  Il doit fournir à l’administration communale, la copie de la notification d’octroi. - Si le demandeur n’a pas obtenu la prime de la Région Wallonne :  Un certificat attestant que le demandeur n’est propriétaire que de cette seule habitation Le payement de la prime se fait dès l’occupation de l’immeuble Pour plus de renseignements, prenez contact avec : - L’Administration communale Rue du Château, 19 6747 SAINT-LEGER +32 63 23.92.94 - Olivier KEMP du service Logement +32 (0)63 / 58.99.26 +32 (0)474 / 60.01.28 [email protected]



Consultez notre Vade-Mecum de la maison dans le Hall "Informations Générales" et découvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bénéficier
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Prime Ã  la construction Quel montant 

Prime Ã  la construction. Quel montant ? Le montant de la prime est de 1.000 euros augmentÃ© de 10% pour le 1er enfant Ã  charge (1.100 euros), de 20% pour le ...
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Prime Ã  la construction Quel montant 

[email protected]. Consultez notre Vade-Mecum dans le Hall "Informations GÃ©nÃ©rales" et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  la construction Quel montant 

Prime Ã  la construction. Quel montant ? La prime s'Ã©lÃ¨ve Ã  100 euros. Comment procÃ©der ? Pour bÃ©nÃ©ficier de la prime, le demandeur complÃ¨te le formulaire ...
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Prime Ã  la construction d'une maison sociale Quel montant ? 247 ... 

Construire une maison sociale Ã  l'usage de sa famille sur le territoire de la commune de Brunehaut. - Le demandeur doit avoir bÃ©nÃ©ficiÃ© de la prime de la ...
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

069/56.00.47 [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

056/56.10.66 [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

Pour plus de renseignements, prenez contact avec : - L'Administration Communale. Place de la TrinitÃ©, 1. 7870 Lens. +32(0)65.22.04.11. - Le service urbanisme ...
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

Prime Ã  la construction d'une habitation. Quel montant ? 743,68 euros + 495,79 euros/enfant Ã  charge. Comment procÃ©der ? Afin d'obtenir le formulaire de ...










 


[image: alt]





Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

La demande doit Ãªtre adressÃ©e au CollÃ¨ge communal, Place Albert Ier, 1 Ã  5580. Rochefort. Elle doit Ãªtre accompagnÃ©e, obligatoirement, d'une photocopie de ...
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Prime Ã  la construction ou acquisition Quel montant 

La prime n'est accordÃ©e que pour des logements dont le prix net ... La demande doit Ãªtre introduite auprÃ¨s du CollÃ¨ge des Bourgmestre et Ã‰chevins au moyen ...
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant ? 310 euros ... 

Comment procÃ©der ? Prenez contact avec Olivier KEMP du service Logement de la commune de. Messancy. - 063/38.34.15. - 0474/60.01.28. - olkemp@yahoo.
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

Pour plus de renseignements, prenez contact avec : - L'administration communale. Route de Coo 58. 4980 Trois-Ponts. 080/68.98.80. - Le service Urbanisme ...
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

060/21.02.94 [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.










 


[image: alt]





Prime Ã  la rÃ©habilitation Quel montant 

[email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  la rÃ©novation Quel montant 

[email protected]. Consultez notre Vade-Mecum dans le Hall "Informations GÃ©nÃ©rales" et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  la rÃ©habilitation Quel montant 

communale, rue Albert Marchal, 2, 5575 Gedinne au plus tard dans les 6 mois de la date de sa domiciliation Ã  l'adresse de l'immeuble concernÃ©. Le formulaire ...
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Prime Ã  la thermographie Quel montant 

Quelles conditions ? Sous condition que la RÃ©gion Wallonne donne Ã©galement une prime. Demande de prime aprÃ¨s la rÃ©alisation des travaux. Pour plus de ...
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Prime Ã  la restructuration Quel montant ? Comment 

[email protected]. - L'administration communale. Route de l'AmblÃ¨ve, 41. 4987 Stoumont. 080 292 650 [email protected].
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Prime Ã  l'achat Quel montant ? Quelles conditions 

communale, rue Albert Marchal, 2, 5575 Gedinne au plus tard dans les 6 mois de la date de sa domiciliation Ã  l'adresse de l'immeuble concernÃ©. Le formulaire de demande de cette prime communale est tÃ©lÃ©chargeable sur le site de la commune de Gedin
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Prime Ã  la rÃ©habilitation Quel montant ? Le montant de 

Le montant de la prime est variable en fonction du pourcentage accordÃ© par la. RÃ©gion Wallonne et du nombre d'enfants Ã  charge Ã©ventuels. Pour plus ...
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Prime Ã  l'isolation du toit Quel montant 

Julie VINCENT. 060/41.41.22 [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez ...










 


[image: alt]





Prime Ã  l'acquisition Quel montant ? 500 euros 

069/56.00.47 [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  l'acquisition Quel montant ? Quelles 

charge Ã  la date de la demande de prime. Quelles conditions ? ... Une attestation de la caisse d'allocations familiales relative aux enfants Ã  charge.
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Prime Ã  l'achat d'une habitation Quel montant 

Pour plus de renseignements, prenez contact avec : - L'administration communale. Route de Coo 58. 4980 Trois-Ponts. 080/68.98.80. - Le service Urbanisme ...
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